
FORMULAIRE  
DECLARATION DE CASSE OCCULTE 

 
47D Avenue des Pépinières 94260 FRESNES   01 41 13 05 04  @ sav@vestel-france.fr 

 

 

Numéro de série du produit :       Photo de la plaque signalétique : 

                            

  

 

 

 

I. Appareil cassé 

 

 

 

 

II. Emballage carton 

 

 

 

 

 

 

III. Protection intérieure 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Procédure 

La déclaration doit être faite sous 72 heures. Elle doit être accompagnée au minimum des 10 photos obligatoires avec 

une qualité suffisante pour analyse. 

 

Note IMPORTANTE : le non-respect de ces conditions et tout élément manquant entrainera automatiquement le refus du 

dossier.  

Reference : CLAIM_FORM_BROKEN_PANEL  Date :  

Client :   Distributeur :  

Vendu le :     

Localisation du 
produit : 
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Vue face avant  Vue face arrière 

Photo de la plaque 

signalétique sur le produit 
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